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Mme Rabault, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe, 
M. Vallaud, Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et apparentés

----------

ARTICLE 6 BIS

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« 1° A À la seconde phrase, les mots : « également à » sont remplacés par les mots : « à la réduction 
de la consommation de plastiques à usage unique et de la production de déchets ainsi qu’à » ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du Groupe Socialistes et apparentés vise à inscrire dans les schémas de promotion 
des achats publics socialement et écologiquement responsables, élaborés par les collectivités 
territoriales et les acheteurs soumis au code de la commande publique, l’objectif de réduire la 
production de déchets et la consommation de plastiques à usage unique.

Cet amendement répond à une problématique soulevée par plusieurs ONG environnementales : 
Surfrider, Foundation Europe, Tara Océan, WWF France et Zero Waste France.


